Préservons la tranquillité de notre quartier
Mouvement de protestation 
contre le projet immobilier Christ du Quewet à Mont-Saint-Guibert

Mont-Saint-Guibert se voit menacé par la construction d’un nouveau lotissement de 150 logements sur le terrain situé entre la rue Saint-Jean, la rue du Cerisier et la rue de Corbais; projet adopté par le conseil communal en date du 20 juin 2007 malgré les réclamations communiquées par les riverains.

La densité moyenne des quartiers avoisinants est de 18 logements à l’hectare. Le projet « Christ du Quéwet » vise la création d’un quartier mixte d’une densité de 20 à 22 logements à l’hectare sur un terrain de 7.23 hectares, soit 150 logements. Cela représentera une densité de 22% de plus par rapport aux quartiers avoisinants.
Le lotissement sera composé de constructions R+1+T (Rez-de-chaussée + 1 étage + Toiture), ainsi que de constructions plus hautes tels que R+2+T (Rez-de-chaussée + 2 étages + Toiture), et R+3+T (Rez-de-chaussée + 3 étages + Toiture).

Les seuls accès prévus sont: un accès principal via la rue Saint-Jean, ainsi qu’un accès secondaire via la rue de Corbais entre deux habitations.

L’accroissement de trafic prévu est de 19% sur la rue Saint-Jean et de 12% sur la rue des Trois Burettes; aucune donnée n’a été communiquée pour la rue de Corbais et la rue des Sablières.

Malgré les inquiétudes communiquées par les riverains, le projet a été adopté dans son entièreté et aucune réponse n’a été communiquée aux plaignants.

Aussi, nous, signataires de cette pétition, nous demandons aux autorités communales et régionales de garantir la quiétude des habitants actuels et la qualité de vie existante en organisant les points suivants :

1) La création d’un accès supplémentaire reliant le nouveau lotissement à la route qui va du rond-point des Trois Burettes jusqu’à la rue de Corbais, au-delà des terrains de sports. Cela permettra l’accès aux axes routiers E411, N25, et N4, sans nuisance sonore et sans accroissement des risques liés à la circulation pour les habitants actuels.
2) L’accès via la voie située rue de Corbais entre les propriétés N°30, 30A et 32 soit réservé à un simple passage piétonnier. En effet, il n’est pas concevable que les habitations bordant cet accès et jouissant actuellement d’une quiétude campagnarde, soient longées par une rue empruntée par quelques 500 véhicules par jour ou 70 véhicules en heure de pointe.
3) Que des aménagements non bruyants soient réalisés sur les rues Saint-Jean, du Cerisier, de Corbais, des trois Burettes, et des Sablières, afin de contrôler le flux la circulation et de réduire la vitesse des usagers (exemple : radars, chicanes, piste cyclable, etc.)

4) Que des aménagements soient réalisés en bordure des propriétés existantes afin de préserver la tranquillité et la vie privée des riverains pendant et après la création du lotissement et des voiries (exemple : création d’écran vert, réduction de la butte, constructions de murets de long des propriétés situées rue de Corbais n°30, 30A, et 32, etc.). 

5) Limiter le type de constructions à des R+1+T.

Nous demandons à nos élus qu’ils soient à l’écoute de leur électorat et de toutes leurs revendications  précitées afin de garantir un cadre de vie paisible à Mont-Saint-Guibert.

